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PRÉFET DU MORBIHAN

Arrêté portant interdiction des accès
aux plages, sentiers côtiers et cale d’accès aux bateaux

LE PREFET DU MORBIHAN

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Patrice FAURE en qualité de préfet du Morbihan ;

Vu le décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation
du virus covid-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-344 du 27 mars 2020 compétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid- 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2020 portant interdiction des accès aux plages, sentiers côtiers et cale d’accès aux bateaux;

Vu l’urgence ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus covid-19, le déplacement de toute personne hors de son domicile est
interdit jusqu'au 15 avril 2020 ; 

Considérant la présence importante de personnes (promeneurs à pied ou à vélo, sportifs) sur la côte du Morbihan au mépris du
décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du
virus covid-19, laquelle génère un risque de diffusion du virus par des rassemblements de personnes y compris en petits groupes;

Considérant que dans une situation d’urgence sanitaire les activités de loisirs doivent être proscrites afin de lutter efficacement
contre la diffusion du virus covid-19 ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet,

ARRÊTE

Article 1  er   :  : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 mars 2020 portant interdiction des accès aux plages, sentiers côtiers et
cale d’accès aux bateaux sont prorogées jusqu’au 15 avril 2020. 

Article      2   :  Les maires sont  autorisés,  sur  décision dûment  motivée,  à déroger  aux  dispositions  prévues  à  l’article 1.  Ils  en
informent le représentant de l’Etat dans le département.

Article 3 : le non-respect de ces dispositions sera sanctionné selon les lois et règlements en vigueur.

Article 4 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet du Morbihan ;

- d’un recours hiérarchique adressé à Monsieur le ministre de l’intérieur ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend par l’exécution de la décision contestée.

Article     5   : La sous-préfète, directrice de cabinet, le sous-préfet de Lorient, le président du conseil régional, le président du conseil
départemental, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
les maires concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Morbihan, affiché dans les mairies et dont copie sera transmise aux procureurs de la
République de Lorient et Vannes.

Fait à Vannes, le 30 mars 2020

Le préfet
Patrice Faure
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PREFET DU MORBIHAN 

Arrêté portant limitation des accès 
aux Iles de Belle-Ile-en-Mer, Groix, Houat et Hoëdic 

 
LE PREFET DU MORBIHAN 

 
Vu le code civil, notamment son article 1

er
 ; 

 

Vu le code général des impôts, notamment son article 1407 ter ; 
 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-1 ; 
 

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 5431-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les 
régions et départements ; 
 

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Patrice FAURE en qualité de préfet du Morbihan ; 
 

Vu le décret n° 2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation 
du virus covid-19 ; 
 

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de 
covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
 

Vu le décret n° 2020-344 du 27 mars 2020 compétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid- 19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
 

Vu l’arrêté du 17 mars 2020 portant limitation des accès aux Iles de Belle-Ile-en-Mer, Groix, Houat et Hoëdic ; 
 

Vu l’urgence ; 
 

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus covid-19, le déplacement de toute personne hors de son domicile est interdit 
jusqu'au 15 avril  2020 ; 
 

Considérant que dans le département du Morbihan, les îles de Belle-Ile-en-Mer, Groix, Houat et Hoëdic font l’objet d’une desserte 
par des transports maritimes réguliers publics de personnes et de biens ;  
 

Considérant que compte tenu de leur éloignement du continent et de conditions météorologiques défavorables qui peuvent survenir, 
en particulier en hiver et au début du printemps, l’accès à ces quatre îles est régulièrement perturbé et l’évacuation sanita ire des 
patients rendu particulièrement difficile ;  
 

Considérant qu’en situation d’épidémie de covid-19, le nombre de patients potentiellement contaminés présents sur les quatre îles 
est susceptible de croître très rapidement et très fortement si la population présente augmente et si des brassages de population se 
produisent; 
 

Considérant que le dispositif hospitalier ne peut être adapté dans l’urgence à une évolution importante de la population sur les îles à 
l’instar du dispositif de renfort hospitalier mis en place en période estivale;     
 

Considérant que les compagnies maritimes desservant ces îles ont décidé, en accord avec la région, autorité organisatrice des 
transports, de réduire la fréquence des rotations à compter du mercredi 18 mars 2020 ; que pour éviter une augmentation, d’une 
part, du nombre de passagers par traversée et donc de la promiscuité qu’elle engendre et, d’autre part, du nombre de personnes 
présentes dans ces quatre îles, de nature à rendre difficile l’approvisionnement en denrées alimentaires de la population et de sa 
prise en charge sanitaire  ; 
 

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1
er

 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 mars 2020 applicables sur le territoire des îles de Belle-Ile-en-Mer, Groix, 
Houat et Hoedic sont prorogées jusqu’au 15 avril 2020. 
 

Article  2 : Les maires sont autorisés, sur décision dûment motivée, à déroger aux dispositions prévues à l’article 1. Ils en informent 
le représentant de l’Etat dans le département. 
 

Article 3 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux adressé à Monsieur le préfet du Morbihan ; 

- d’un recours hiérarchique adressé à Monsieur le ministre de l’intérieur ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes. 
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend par l’exécution de la décision contestée. 
 

Article 4 : La sous-préfète, directrice de cabinet, le sous-préfet de Lorient, le commandant du groupement de gendarmerie 
départemental, les maires concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan, affiché dans les mairies des communes visées à l’article 1

er
 et dont 

copie sera transmise aux maires concernés et aux procureurs de la République de Lorient et Vannes. 
 

Fait à Vannes, le 30 mars 2020 
 

Le préfet, 
Patrice FAURE 
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PRÉFET DU MORBIHAN 

 
Direction des services départementaux 
De l’éducation nationale 
Division de l’organisation scolaire 
 

 
Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté fixant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale 

 (CDEN) 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 
 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R235-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
 
Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu la loi n°85-97 du 25 janvier 1985 modifiant et complétant la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 et portant dispositions diverses relatives 
aux rapports entre l’Etat et les collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant Monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°56-2019-01-24-001 du 24 janvier 2019 fixant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale – 
CDEN et les arrêtés modificatifs 56-2019-07-12-2019 du 12 juillet 2019 et 56-2019-10-09-003 du 09 octobre 2019 ; 
 
Vu la proposition de Madame la présidente de la fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) du Morbihan en date du 26 mars 
2020 ; 
 
Vu la proposition de Madame la directrice académique des services de l'éducation nationale du Morbihan en date du 30 mars 2020 ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

ARRETE : 
 
 

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2019 est modifié comme suit : 
 
II - en qualité de représentant des usagers : 
II - a : les parents d’élèves 
Fédération des conseils de parents d’élèves (F.C.P.E) : 
 
Titulaires :              Suppléants :     
 
Au lieu de : 
 
Madame Maud LE ROSCOUET  Monsieur Julien TENEAU  
Madame Amélie LE MOULINIER  Monsieur Philippe LE ROSCOUET 
Monsieur Laurent FONTENELLE  Madame Hélène ZEGHAD 
Madame Anne-Cécile CORMIER  Monsieur Marc PENARD-FRANC 
Madame Laurence CHEMANI 
Monsieur Damien GIRARD 
Madame Soazig PRIAN 
 
Lire : 
 
Madame Maud LE ROSCOUET  Monsieur Julien TENEAU 
Monsieur Laurent FONTENELLE  Madame Hélène ZEGHAD 
Madame Amélie LE MOULINIER 
Madame Natalia RINCE 
Monsieur Marc PENARD-FRANC 
Monsieur Philippe LE ROSCOUET 
Madame Soazig PRIAN 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, la secrétaire générale des services départementaux de l’Education 
nationale du Morbihan, la directrice générale des services du conseil départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
      Vannes, le 31 mars 2020               
      Le préfet 
 
      Patrice FAURE 

 
 
 

5606 Direction des services départementaux de l'éducation nationale (DSDEN) -  • 56-2020-03-31-001 - Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté fixant la
composition du conseil départemental de l’éducation nationale
 (CDEN)

12


